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(2016-2021) 

Message no 106 du Conseil communal au Conseil général 

Objet: Finances – Biens immobiliers – Constitution d’un droit de 
superficie distinct et permanent sur les parcelles 3362 et 
3363 du Registre foncier communal en faveur de Chrysalide, 
Société coopérative de construction et d’habitation – 
Approbation  

Conformément à l’art 10 al. 1 let. g) de la loi sur les communes (LCo), le Conseil communal a l’honneur de 
soumettre pour approbation au Conseil général le Message no 106 concernant la constitution d’un droit 
de superficie distinct et permanent (DDP) sur les parcelles 3362 et 3363 du Registre foncier de Châtel-
St-Denis en faveur de « Chrysalide, Société coopérative de construction et d’habitation », à Châtel-St-
Denis, pour la construction de logements. 

Préambule 

En acceptant la révision partielle de la LAT, en 2013, le peuple suisse exprimait sa volonté de densifier le 
territoire construit, de faire un usage mesuré du sol et de procéder à une délimitation pertinente des 
zones à bâtir. Consécutivement à ce nouveau cadre légal, les communes ont mis en place des taxes de 
préférence qui incitent les propriétaires à construire et à valoriser leur terrain. La Commune en tant que 
collectivité publique souhaite montrer l’exemple en mettant en valeur les biens qui lui appartiennent. 

Pour ce faire, dans le Message no 18, refusé par le Conseil général le 8 mars 2017, le Conseil communal 
proposait la vente des parcelles citées en titre (cf. plan) situées en zone centre A (CeA), d’une surface 
totale de 1539 m2, pour le montant de 1 million de francs. Le Conseil communal a donc poursuivi sa 
réflexion sur la valorisation de ce terrain voué par son affectation à du logement et offrant, par 
conséquent, peu d’intérêt à son usage dans le cadre du fonctionnement communal.  

Dans cet objectif, le 26 juin 2019, le Conseil général bénéficiait d’une présentation sur la coopérative 
d’habitation. Le partenariat avec une coopérative de logement offre à une commune une opportunité de 
valoriser un terrain tout en respectant la notion de bien commun. En effet, les coopératives de 
logements sont des associations à but non lucratif, reconnues comme maîtres d’ouvrage, et ayant pour 
but de mettre sur le marché des appartements à loyer abordable (15 à 20% moins cher que ceux sur le 
marché). 

Un des avantages de ce type de partenariat pour la Commune de Châtel-St-Denis est notamment qu’il 
n’affecte pas sa capacité d’endettement. Les statistiques ont en outre démontré que la coopérative 
engendrait une plus faible consommation de surface habitable. Dans le cadre d’un DDP, l’Exécutif peut 
également fixer des conditions cadre (durée, mixité intergénérationnelle). Ce procédé lui permet de 
conserver la maîtrise du terrain tout en favorisant la construction d’appartements à loyer modéré 
(conformément au résultat des votes sur l’initiative populaire « Davantage de logements abordables » du 9 février 
2020 qui a été acceptée à Châtel-St-Denis par 696 voix contre 690).  

1. Site et projet 

Configuration initiale du site. Les parcelles 3362 et 3363 se trouvent au nord de la croisée de la Route du 
Lac Lussy et de la Route des Misets (lieu-dit « Croisée de Nervaux ») et sont constituées d’un terrain en 
pente sur de la roche d’une surface totale de 1539 m2. Longtemps, ces parcelles ont été mises en réserve 
pour recevoir un éventuel agrandissement de l’Ecole du Cycle d’orientation de la Veveyse, sise sur la 
parcelle contiguë. Or, en 2016, le projet lauréat pour cet agrandissement en excluait l’usage. C’est 
pourquoi le Conseil communal a alors cherché un acquéreur et proposé leur vente par le biais du 
Message no 18. 
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Ce terrain ne fait partie d’aucun PAD. La connectivité du futur bâtiment en termes de mobilité et 
d’infrastructures communales est garantie par la proximité des deux routes et l’existence d’une ligne 
des TPF. 

Nous reprenons ici (en italique) les arguments développés par les porteurs du projet et présentés lors 
d’une commission administrative: 
L’objectif de la société coopérative est de créer sur les terrains actuellement constructibles au centre-
ville de Châtel-St-Denis une écoconstruction d’utilité publique et de valoriser les qualités conviviales et 
environnementales de l’emplacement. Ces préalables présupposent la construction d’un habitat partagé 
par des personnes de tous âges et de toutes conditions sociales, comprenant des appartements 
individuels, des appartements communautaires, des locaux communs pour ses propres habitants mais 
également des espaces destinés aux rencontres d’associations actives dans la communauté châteloise 
et des espaces d’activités en co-working. 

Le projet de coopérative se propose d’initier un écolieu1 et dans cette optique, elle vise à  

♦ offrir des logements à un coût accessible aux familles, mais aussi aux personnes seules, 
âgées ou handicapées (par ex., par des logements qui correspondent aux normes PC et à 
l’aide sociale); 

♦ créer des habitations de conception écologique et durable offrant une haute qualité 
environnementale (par ex., par l’obtention d’un label « ecopol » ou wwf). La coopérative 
pourrait porter le projet en collaborant par exemple avec l’école d’architecture HEIA-FR, 
l’EPFL, l’Université de Fribourg, voire l’EPFZ qui a collaboré à moult expériences 
alémaniques;  

♦ offrir un espace de vie convivial, proche de tous les habitants actuels et futurs et de leurs 
besoins de vie collective de qualité 

♦ valoriser la proximité des transports en commun; 
♦ s’intégrer de manière innovative dans l’environnement bâti par sa situation et sa conception  
♦ respecter et remettre en valeur la nature environnante par la création et la gestion d’espaces 

verts en permaculture; 
♦ offrir une accessibilité aisée aux personnes à mobilité réduite; 
♦ créer des possibilités d’activités rémunératrices sur place. 

Les travaux seront réalisés par une coopérative reconnue comme maître d’ouvrage d’utilité publique 
(MOUP), Chrysalide, société coopérative d’habitation, Châtel-St-Denis.  

2. Structure juridique 

Chrysalide est une coopérative de logement, créée par des habitants de Châtel-St-Denis et des environs. 
Ses statuts, approuvés lors de l’assemblée constitutive du 24 janvier 2019, énoncent le but de la société 
en ces termes: Par l’action commune et la coresponsabilité de ses membres, la coopérative a pour but 
de fournir à ces derniers des logements sûrs à des loyers modérés, et de les conserver. Elle vise à offrir 
des logements pour toutes les couches de la population, notamment les familles, les personnes seules, 
les personnes âgées et ayant des besoins particuliers. Elle encourage le vivre ensemble dans un esprit 
de responsabilité face à l’intérêt général, et de solidarité réciproque. 
Les négociations entre la Commune de Châtel-St-Denis et la coopérative Chrysalide ont abouti à la mise 
à disposition de deux parcelles sous la forme d’un contrat de droit de superficie au sens des articles 675 
et 779 ss du Code civil (CC). Il est admis, qu’en soi l’octroi d’un droit distinct et permanent sous forme de 
droit de superficie à un partenaire de droit public n’est pas assujetti au droit des marchés publics. En 
effet, la Commune ne commande rien mais au contraire « loue » (…) l’utilisation du terrain qui lui 
appartient, contre le paiement d’une rente de superficiaire. Autrement dit, le versement par le partenaire 
privé d’une rente de superficiaire correspond au cas de figure où la collectivité loue (…) une parcelle 
contre rémunération, de sorte qu’elle ne commande rien (cf. JEAN-MICHEL BRAHIER, Partenariat public-privé et 

 
1 Label qui s’appuie sur l’expérience acquise depuis 1993, dans le suivi d’une quarantaine de lieux gérés en coopérative depuis 
1993 ( Théo Bondolfi, Ecopol, label de qualité pour les écolieux, tome 1) 
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concession de travaux, in: Journées suisses du droit de la construction 2017, p.99; JEAN-BAPTISTE ZUFFEREY, le concours 
d’investisseur, in: Marchés publics 2014, Zurich/Bâle/Genève 2014, pp. 367-368). 

Dans le cadre du projet, il y a également lieu de relever qu’à l’issue de la construction des appartements, 
le bâtiment ne reviendra pas à la Commune de Châtel-St-Denis ni en propriété ni en location. Il n’y a 
donc pas de commande de la part de la collectivité. L’exemption s’applique également aux marchés de 
mise à disposition des infrastructures aux collectivités; elles n’auront pas besoin de procéder à une mise 
en concurrence de la prestation consistant à fournir aux usagers (locataires) des logements conformes 
aux normes en vigueur; l’application du cadre légal incombe à la coopérative. 

Chrysalide, société coopérative d’habitation, Châtel-St-Denis, inscrite au Registre du commerce du 
canton de Fribourg, est, selon l’accord OMC, un organisme de droit public. En effet, elle satisfait aux 
trois conditions cumulatives suivantes: 

1. Elle a la personnalité juridique; 
2. Elle dépend étroitement de la collectivité publique, soit parce qu’elle est financée en majorité 

par celle-ci, soit parce qu’elle est soumise à un pouvoir de contrôle de celle-ci; 
3. Elle a été créée spécifiquement pour satisfaire des besoins d’intérêt général ayant un caractère 

autre qu’industriel ou commercial. Un intérêt général bénéficie directement à la collectivité, par 
opposition à l’intérêt propre de l’entité. 

3. Contenu du contrat constitutif de droit de superficie 

Le droit de superficie est défini par l’article 675 alinéa 1 du Code civil (CC): Les constructions et autres 
ouvrages établis au-dessus ou au-dessous d’un fonds, ou unis avec lui de quelconque autre manière 
durable, peuvent avoir un propriétaire distinct, à la condition d’être inscrits comme servitudes au 
registre foncier. Les articles 779 ss. CC portent plus spécifiquement sur le droit de superficie distinct et 
permanent (ou DDP) qui a la particularité d’être immatriculé comme immeuble au registre foncier (article 
779 alinéa 3 CC). 

L’assiette du DDP 

La Ville de Châtel-St-Denis est propriétaire des articles 3362 et 3363 du Registre foncier de la Commune 
de Châtel-St-Denis, d’une superficie de 1539 m2 sur lequel se construira un bâtiment d’habitation à loyer 
modéré. 

La durée du DDP et la rente superficiaire 

Le contrat est conclu pour une durée de 99 ans. 
La valeur du terrain a été fixée à un million de francs. Ce montant correspond à un prix de 650 francs par 
m2, soit pour une surface de 1539 m2, à un montant de Fr. 15 000/an. Le Service du logement a apporté 
une appréciation positive de cette valeur. 

La cession de la parcelle  

Dès l’inscription au registre foncier, la coopérative Chrysalide bénéficiera de l’usage des parcelles 3362 
et 3363 du registre foncier. Toute garantie est exclue, dans les limites de la loi. 

Le retour anticipé du fonds 

À l’expiration du droit de superficie, le fonds retourne au propriétaire, soit à la Commune de Châtel-St-
Denis. Les constructions font retour au propriétaire du fonds qui doit verser une indemnité équitable au 
superficiaire (art. 779c et 779d CC). Si le superficiaire excède gravement son droit réel ou viole 
gravement des obligations contractuelles, le propriétaire peut provoquer le retour anticipé en 
demandant le transfert à son nom du droit de superficie avec tous les droits et charges qui y sont 
attachées. Le propriétaire doit verser une indemnité équitable au superficiaire, la faute de ce dernier 
pouvant justifier une réduction de l’indemnité (art. 779f et 777g CC). 
Si la superficiaire n’obtient pas le permis de construire dans un délai raisonnable ou si les travaux de 
construction ne devaient pas débuter dans le délai de validité du permis de construire, soit deux ans 
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(art. 145 al. 1 LATeC), la Commune de Châtel-St-Denis se réserve le droit de mettre fin prématurément au 
droit de superficie ou d’en demander la rétrocession (art. 779h CC). 
Dans l’hypothèse de la liquidation éventuelle de la coopérative Chrysalide, le nouvel acquéreur devra 
verser le montant du DDP puisque ce dernier est inscrit au Registre foncier. Elle pourrait reprendre les 
constructions et les parties intégrantes, avec l’accord de la masse en faillite, pour autant que cela soit 
économiquement supportable pour une exploitation essentiellement publique. Le montant de 
l’indemnité de retour sera déterminé conformément à l’art. 779g CC. Les aides financières allouées au 
projet par les différents organismes étatiques seront déduites du montant de l’indemnité. 

Le contrat annexé a été validé par les deux parties et supervisé par un notaire. 

Le Conseil communal a estimé que le recours à un DDP pour la valorisation de ses terrains présentait les 
avantages suivants: 

1. Maintien de la propriété foncière sur le long terme; 

2. Contrôle de l’utilisation adéquate du terrain; 

3. Lutte contre la spéculation foncière. 

Il se réserve le droit d’en faire usage dans d’autres dossiers, tels que notamment celui des logements à 
structures intermédiaires (LSI).  

4. Conclusion 

Le Conseil communal requiert du Conseil général l’approbation de constituer un droit distinct et 
permanent (DDP) sur les parcelles 3362 et 3363 du Registre foncier de la Commune de Châtel-St-
Denis, pour une durée de 99 ans, en faveur de Chrysalide, société coopérative d’habitation, Châtel-St-
Denis, pour la construction de logements répondant au but statutaire. 

Sous réserve de la décision du Conseil général, l’octroi du DDP ne sera effectif qu’après la rédaction et 
la signature de l’ensemble des conventions mais avant le début du chantier. 

Châtel-St-Denis, mai  2 02 0  

  Le Conseil communal 

Annexes: 
- Projet d’arrêté 
- Statuts de la société coopérative Chrysalide 
- Extrait du registre du commerce 
- Contrat du DDP entre la Commune et la société coopérative Chrysalide 
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- PROJET -  

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA VILLE DE CHÂTEL-ST-DENIS 

vu 

- la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo, RSF 140.1); 

- le règlement d’exécution du 28 décembre 1981 de la loi sur les communes (RELCo, RSF 140.11); 

- le Message no 106 du Conseil communal, du 26 mai 2020; 

- le Rapport de la Commission financière, 

ARRÊTE 

Article premier 

Le Conseil général décide d’octroyer au Conseil communal une délégation de compétence en vue de la 
constitution d’un droit de superficie distinct et permanent (DDP) sur les articles 3362 et 3363 du 
Registre foncier de la Commune de Châtel-St-Denis, d’une surface de 1539 m2, en faveur de Chrysalide, 
société coopérative d’habitation, Châtel-St-Denis, pour la construction de logements répondant à son 
but statutaire. 

Article 2 

Le Conseil communal est autorisé à procéder à l’opération immobilière suivante: 

Octroi d’un droit de superficie à Chrysalide, société coopérative d’habitation, Châtel-St-Denis, 
pour une durée de 99 ans, grevant les parcelles 3362 et 3363 d’une surface de 1539 m2 du 
Registre foncier de la Commune de Châtel-St-Denis, à compter de son inscription au Registre 
foncier, pour une redevance d’un montant annuel de 15 000 francs. Ce montant sera réévalué 
tous les cinq ans, en raison de son indexation à l’évolution de l’indice suisse des prix à la 
consommation.  

L’octroi du droit de superficie ne sera effectif qu’après la rédaction et la signature de l’ensemble des 
conventions mais avant le début du chantier. 

Article 3 

La présente décision n’est pas sujette au referendum facultatif.  

Châtel-St-Denis, le  

AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA VILLE DE CHÂTEL-ST-DENIS 

La Secrétaire:  Le Président: 

Nathalie Defferrard Crausaz Jérôme Lambercy 









































HRC Report Excerpt 1.10a (mar-2009) by AISO SA.

www.rc.fr.ch

Extrait sans radiations
EXTRAIT INTERNET

No réf. 02168/2019
IDE CHE-179.562.623

Chrysalide, Société coopérative de constuction et d'habitation
inscrite le 12 avril 2019

Société coopérative

Réf. Raison Sociale
1 Chrysalide, Société coopérative de constuction et d'habitation

Siège
1 Châtel-Saint-Denis

Adresse
1 Chemin du Grand Pré 2, c/o Carine Meyer, 1618 Châtel-Saint-Denis

Dates des Statuts
24.01.20191

But, Observations
1 But:

par l'action commune et la coresponsabilité de ses membres, la coopérative a pour but de fournir à ces derniers des
logements sûrs à des loyers modérés, et de les conserver. Elle vise à offrir des logements pour toutes les couches de la
population, notamment les familles, les personnes seules, les personnes âgées et ayant des besoins particuliers. Elle
encourage le vivre ensemble dans un esprit de responsabilité face à l'intérêt général, et de solidarité réciproque.
L'activité de la coopérative est d'utilité publique et ne poursuit aucun but lucratif.

1 Selon déclaration du 24.01.2019, la société n'est pas soumise à un contrôle ordinaire et renonce à un contrôle restreint.

Organe de publication
1 Communication aux membres: par écrit, courrier ou circulaire
1 FOSC

CapitalRéf.
1 Parts sociales de CHF 200

Réf. Membres et personnes ayant qualité pour signer
Inscr Mod Rad. FonctionsNom et Prénoms, Origine, Domicile Mode de Signature

1 Emonet Gaetan, d'Attalens, à Remaufens membre du comité signature collective à 2
1 Figini Daniel, de Vacallo, à Châtel-Saint-Denis membre du comité signature collective à 2
1 Genoud Bernard Léon, de Châtel-Saint-Denis, à

Bossonnens
membre du comité signature collective à 2

1 Meyer Carine Isabelle, de Langnau im
Emmental, à Châtel-Saint-Denis

membre du comité signature collective à 2

1 Meyer Raymond Marc Antony, de Langnau im
Emmental, à Châtel-Saint-Denis

membre du comité signature collective à 2

1 Romanens Anoinette, de Sorens, à Bossonnens membre du comité signature collective à 2
1 Simon Marita Marie Thérèse Rosine , de

Siviriez, à Attalens
membre du comité signature collective à 2

Réf. JOURNAL
Numéro Date

PUBLICATION FOSC
Date Page/Id

1 2168 12.04.2019 17.04.2019 1004612701
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Fribourg, le 18 juin 2020

Fin de l'extrait

Les informations ci-dessus sont de nature purement informelle; elles sont fournies sans garantie et n'entraînent
pas l'effet de publicité. Celui-ci revient à l'extrait certifié conforme et établi par l'office du registre du commerce
du canton de Fribourg ainsi qu'au texte de la publication dans la Feuille officielle suisse du commerce (FOSC).
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1. Préambule 

Par ce contrat, les parties entendent favoriser la création d’habitations aux conditions les plus 
avantageuses. Le propriétaire met à disposition un terrain à des conditions favorables. Le 
superficiaire construit et entretien un habitat qui enrichisse le site bâti et ménage l’espace vital 
nécessaire à divers besoins en matière de logement. En outre la construction doit correspondre à la 
demande actuelle d’un habitat convivial et permettre des activités communautaires.  

 

2. Droit de superficie 
1. Constitution 

La commune politique de Châtel-St-Denis constitue le présent contrat d’un droit de superficie en 
faveur de la coopérative de construction de logements Chrysalide, société coopérative d’habitation, 
Châtel-St-Denis, ci-après Chrysalide, droit de superficie distinct et permanent qui sera inscrit au Registre 
foncier, conformément aux art. 675 et 779 ss CC et aux dispositions figurant ci-dessous, à la charge des 
parcelles no 3362 et 3363 du cadastre de la commune de Châtel-St-Denis. 

2. Fonds grevé 

Feuillet du registre foncier……………………no de cadastre……….. 

Servitudes  aa) charge : droit de passage pour conduites 

ab) charge : conduites 

Hypothèques 

Annotations 

Mentions 

3. Etendue 

Le droit de superficie grève les surfaces apparaissant en couleur sur le plan de situation parcelles no 3362 
et 3363 du registre foncier. Des modifications mineures de la surface grevée, qui résultent de la 
mensuration et du bornage définitif, seront reconnues par les parties.  

En cas d’expropriation totale ou partielle d’un fonds, le superficiaire n’a aucun droit envers le 
propriétaire. Le droit de superficie est alors réduit dans la proportion existant entre la surface expropriée 
et la possibilité de construire sur le solde de la parcelle. 

4. Contenu 

Le superficiaire a le droit de construire et de maintenir sur la parcelle grevée un ensemble d’habitations 
avec locaux annexes et place de parc, dans le cadre de la règlementation sur les constructions.  

La partie non bâtie de la parcelle peut être utilisée comme cour, surfaces de desserte ou espace vert.  

Un changement d’affectation des bâtiments ainsi qu’une modification – soumise à autorisation – du 
projet ou des constructions et installations nécessitent l’accord du propriétaire du terrain.  



5. Durée et prolongation 

Le droit de superficie est conclu pour une durée de 99 ans à partir du jour de son inscription au registre 
foncier. Les parties peuvent convenir de la prolongation du droit. Deux ans avant son expiration, elles 
ouvrent des négociations à propos de son éventuelle prorogation. 

L’inscription au registre foncier intervient aussitôt qu’existe un permis de construire en bonne et due 
forme. Si celui-ci n’est pas délivré dans les trois ans qui suivent la conclusion du contrat, les parties 
peuvent se départir du présent contrat dans les trois mois, sans indemnités.  

6. Cessibilité 

Le droit de superficie est cessible et transmissible par succession. La cession intégrale ou partielle de ce 
droit à un tiers, ainsi que la constitution de droits de superficie de second degré ou d’une propriété par 
étages, exige l’accord du propriétaire. Cette approbation ne peut être refusée lorsque sont remplies 
simultanément les conditions suivantes :  

- le cessionnaire reprend les obligations de ce contrat (Ch 8 pt4)  

- le cessionnaire est solvable,  

- le cessionnaire s’engage à mettre à disposition des logements à loyers modérés.  

Si le cessionnaire ne remplit pas l’une des conditions susmentionnées, mais que le superficiaire donne 
toutefois son accord à la cession, le présent contrat de DDP doit être renégocié.  

En cas d’acquisition du droit de superficie par voie d’exécution forcée, de succession ou de partage, 
aucune approbation n’est requise. 

 

3. Rente 
1. Base et mode de calcul  

Le superficiaire paie au propriétaire une rente annuelle calculée en fonction d’une valeur vénale du 
terrain estimée à Fr. 1'000'000.- portant intérêt de Fr. 15'000.- au taux 1,5%, soit le taux d’intérêt de 
référence de l’Office fédéral du Logement au 31 12.2019. 

2. Modalités de paiement 

La rente est payable en tranches semestrielles, aux termes fixés – par la banque qui finance 
l’opération – pour le paiement de l’intérêt qui lui est dû. 

L’obligation de servir la rente naît à la l’entrée en jouissance de la construction par le premier 
locataire, mais au plus tard 2 ans après l’octroi du permis de construire. Si la disponibilité des 
bâtiments est retardée sans faute du superficiaire, le propriétaire doit proroger la première échéance 
de la rente.  

3. Adaptation 

La rente est adaptée pour la première fois 5 ans après sa première échéance, moyennant un préavis 
de 30 jours. Puis les adaptations se succèdent tous les 5 ans.  



L’adaptation de la valeur de base intervient en fonction d’une compensation du renchérissement 
n’excédant pas 50% de la hausse de l’indice suisse des prix à la consommation. Est déterminant l’état 
de l’indice le 31 décembre 2019.  

Pour garantir la rente et les autres obligations découlant du contrat, le superficiaire constitue, en 
faveur du propriétaire et à charge du droit de superficie, un gage foncier sous forme d’une 
hypothèque maximale de Fr. 45’000.- correspondant à trois annuités.  

Ce gage garantit l’obligation, en premier rang et seul dans sa case hypothécaire. Le propriétaire se 
déclare cependant prêt, sur réquisition du superficiaire, à postposer son gage après un montant 
maximum de gage immobilier de rang antérieur de Fr. 24'000.- avec un intérêt de 1,5%, inscrit au 
registre foncier, afin de fournir la garantie demandée par un créancier solvable en contrepartie d’un 
crédit de construction ou de dettes hypothécaires à la charge du superficiaire.  

 

4. Retour ordinaire 
1. Conditions 

Dans la mesure où, à l’expiration du contrat, le droit de superficie n’est pas prolongé comme l’autorise 
l’art. 779l, al.2 CC, les construction et installations existantes font retour au propriétaire du fonds et 
deviennent partie intégrante de celui-ci. 

2. Indemnité de retour 

Pour les constructions et les installations lui faisant retour, le propriétaire verse au superficiaire une 
indemnité équivalant de la valeur d’expertise. 

La valeur actuelle est fixée au moyen d’une estimation. Celle-ci doit tenir compte du degré de vétusté et 
de l’état des constructions et installations au moment du retour ; elle prend aussi en considération les 
possibilités d’affectations futures et leur durée de vie prévisible sur le plan économique.  

En cas de litige, c’est un tribunal arbitral, composé de trois membres et désigné par les deux parties, qui 
décide du montant de l’indemnité de retour.  

3. Échéance 

L’indemnité est due le jour où s’éteint le droit de superficie. Cette indemnité sert en premier lieu à 
désintéresser les créanciers hypothécaires. Le superficiaire n’a droit qu’à l’excédent.  

4. Annotation au registre foncier 

La présente convention est annotée au registre foncier, sous la forme suivante : 

Au no… et au no. 

Convention concernant l’indemnité de retour.  

 

5. Retour anticipé 
1. Conditions 



Le retour anticipé du droit de superficie est réglé conformément aux art. 779l et 779g CC. Avant que le 
propriétaire n’exige la rétrocession du droit, il doit en avertir par écrit le superficiaire en le menaçant 
d’invoque le retour anticipé.  

2. Indemnité 

L’indemnité due en cas de retour du droit est affectée en premier lieu au remboursement des dettes 
hypothécaires. 

Le propriétaire est autorisé à compenser avec l’indemnité de retour tout crédit qu’il aurait 
éventuellement accordé au superficiaire.  

 

6. Droit d’emption et de préemption 
1. Principe et étendue 

Selon l’art. 682 al.2 CC, tout propriétaire d’un fonds grevé d’un droit de superficie bénéficie d’un droit de 
préemption légal envers tout acquéreur de ce droit : le superficiaire dispose du même droit de 
préemption à l’égard de tout acquéreur du fonds servant. Le droit de préemption du propriétaire peut 
être exercé si l’intégralité ou une partie essentielle du droit de superficie est aliénée. Demeurent réservés 
les droits d’emption et de préemption de la Confédération, du canton ou de la commune, lorsque le 
superficiaire a eu recours à l’aide de ces collectivités publiques.  

2. Droit de préemption 

Le prix d’emption ou de préemption des constructions qui ont bénéficié d’une aide financière des 
pouvoirs publics est calculé selon le droit déterminant en matière de subvention. 

3. Délai 

Conformément à lart.681a al.2 CC, le droit de préemption doit être exercé au plus tard dans les trois mois 
suivant la connaissance du cas de préemption, mais en tout cas dans les 2 ans suivant l’inscription du 
nouveau propriétaire au registre foncier.  

4. Annotation au registre foncier 

La modification du droit de préemption légal fait l’objet d’une annotation au registre foncier pour une 
durée de 20 ans sous la forme suivante : 

Au no…. Et au no…. 

Modification du droit de préemption du propriétaire. 

 

7. Autres dispositions 
1. Obligation de construire des logements à bail 

La location des logements est réservée aux sociétaires remplissant les conditions de reprise d’un 
logement selon les statuts de la coopérative datés du 24 janvier 2019. Les principes régissant la location s 
consignés dans un règlement. Ils seront notamment conformes aux exigences posées par la législation 
fédérale, cantonale ou communale en matière d’encouragement à la construction de logements, en 
fonction des catégories respectives des logements subventionnés.  



2. Garantie 

S’agissant de défauts du fonds en rapport avec d’anciennes charges (décharges et autres pollutions du 
sol), c’est le propriétaire qui en répond. 

3. Entretien 

Le superficiaire s’engage à entretenir correctement, pendant toute la durée du droit de superficie, les 
constructions érigées sur le fonds servant.  

4. Conduites 

Le superficiaire doit déplacer à ses frais d’éventuelles conduites qui seraient mises à jour.  

5. Servitudes 

Le superficiaire s’oblige à accorder gratuitement des servitudes en faveur de la commune politique de 
Châtel-St-Denis pour la réalisation de conduites, de canalisations, pour l’aménagement de chambres de 
séparation de câbles, d’hydrantes et autres installations de ce type. 

6. Charges de droit public 

C’est le propriétaire qui supporte un éventuel impôt foncier prélevé sur l’immeuble grevé ainsi que les 
contributions causales en vertu du principe du périmètre, dans la mesure où elles concernent le terrain. 
De son côté, le superficiaire règle tous les autres impôts et taxes concernant les constructions, tels ceux 
liés à l’équipement et à la construction du terrain, comme, par ex. les contributions et les taxes pour la 
protection des eaux. Le superficiaire prend aussi à sa charge toutes les autres obligations de droit public 
grevant les fonds et les tréfonds ainsi que les constructions, comme les obligations de droit privé 
qu’assume un propriétaire foncier en vertu du code des obligations et du code civil.  

7. Taxes 

Les deux parties supportent par moitié les honoraires et les émoluments concernant l’instrumentation et 
l’inscription de l’acte, ainsi que les émoluments relatifs à l’inscription au registre foncier du droit de 
superficie – conformément à l’art.6 OMO – en tant que droit distinct et permanent inscrit sur un feuillet 
séparé à l’inscription des annotations à propos de l’indemnité de retour et de la modification du droit de 
préemption. Les parties supportent également par moitié les éventuels impôts sur les mutations.  

8. Obligation d’amortir 

Le superficiaire doit amortir les dettes hypothécaires selon un plan établi en fonction de la durée du droit 
de superficie. En cas de recours à l’aide publique, l’amortissement se conformera aux prescriptions 
fédérales, cantonales ou communales en la matière.  

Le propriétaire du fonds grevé est autorisé à contrôler périodiquement l’exécution de cette obligation 
auprès des créanciers hypothécaires. 

9. Responsabilités 

Le superficiaire répond de tous les dommages que doit assumer le propriétaire, pour autant que ceux-ci 
soient en rapport direct avec l’exercice du droit de superficie. Le superficiaire est tenu de contracter une 
assurance suffisante pour couvrir les risques en question. Si le propriétaire devait être appelé à répondre 
de dommages causés par l’état ou l’utilisation des bâtiments, le superficiaire devrait alors l’indemniser 
pleinement de ce fait.  



 

8. Dispositions finales  
1. Règles supplétives  

Pour autant que le présent contrat n’en dispose pas autrement, les dispositions de l’art. 779ss CC relatives 
au droit de superficie s’appliquent à titre supplétif.  

2. For 

Pour tout litige suscité par le présent contrat, le for est Châtel-St-Denis. 

3. Tribunal arbitral 

Les litiges nés du présent contrat sont soumis à un tribunal arbitral dont le siège est à Châtel-St-Denis. Fait 
exception à cette règle la question de la violation de ses obligations par le superficiaire, violation donnant 
droit au retour anticipé.  

Le tribunal arbitral se compose d’une commission de trois membres. Chaque partie désigne un membre. 
De leur côté les représentant des parties nomment un président A défaut d’accord sur la personne du 
président, celui-ci sera nommé par le président de la cour supérieures du lieu du terrain grevé. Au 
demeurant, la procédure arbitrale est fondée sur le concordat du 27 mars 1959 sur la juridiction arbitrale.  

4. Transfert des obligations aux ayants droit 

Les parties s’obligent à faire reprendre les obligations découlant du présent contrat par leurs ayants droit, 
ceux-ci devant à leur tour les faire reprendre par leurs propres ayants droit dans la mesure où ces 
obligations n’obligent pas de plein droit, du fait de leur inscription ou de leur annotation dans le registre 
foncier. Les signataires du présent contrat s’engagent en particulier à ce que les constructions érigées sur 
le fonds servant soient soustraites à la spéculation et constamment utilisées dans l’esprit des dispositions 
régissant la construction d’utilité publique et de logements sociaux.  

5. Réserves d’approbation 

Ce contrat est conclu sous réserve d’approbation du Conseil général de Châtel-St-Denis et de la 
coopérative de construction Chrysalide.  

Si les organes précités refusent leur approbation, les deux parties peuvent se départir du contrat sans 
indemnités.  

 

Châtel-St-Denis, le  

 

Le notaire : 

 

Le propriétaire :  

 

Le superficiaire :  
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